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Appui à la création d’un groupe international de réflexion  
des pays en développement sans littoral 

 
 
 
 La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 
 
 Rappelant la résolution 58/201 de l’Assemblée générale en date du  
23 décembre 2003, par laquelle l’Assemblée a fait sien le Programme d’action 
d’Almaty: répondre aux besoins particuliers des pays en développement sans littoral 
et créer un nouveau Cadre mondial pour la coopération en matière de transport en 
transit entre les pays en développement sans littoral et de transit,1   
 
 Rappelant également la résolution 63/2 de l’Assemblée générale en date du  
3 octobre 2008, par laquelle l’Assemblée a adopté le document final de l’examen  
à mi-parcours du Programme d’action d’Almaty, dont le paragraphe 26 salut  
« la proposition tendant à établir, à Oulan-Bator, un groupe international de réflexion 
chargé de renforcer, à l’échelon des pays en développement sans littoral, les capacités 
d’analyse nécessaires » et demandant instamment « aux organisations internationales 
et aux pays donateurs d’aider les pays en développement sans littoral à concrétiser 
cette initiative », 

                                                 
1  Rapport de la Conférence ministérielle internationale des pays en développement sans littoral et 

de transit et des pays donateurs et des organismes internationaux de financement et de développement 
sur la coopération en matière de transport en transit, Almaty (Kazakhstan), 28 et 29 août 2003 
(A/CONF.202/3), annexe I. 
 
DMR A2009-000212  TR 260409  TP 260409  DP 260409  DI 260409 E65_L6F 



E/ESCAP/65/L.6 
Page 2 

 
 Rappelant en outre la résolution 63/5 de la Commission en date du 23 mai 
2007 relative à l’examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme d’action 
d’Almaty, priant la Secrétaire exécutive, entre autres, « de développer les activités de 
renforcement des capacités en faveur des organismes officiels des pays sans littoral  
et de transit dans le domaine de la facilitation des échanges, afin de créer des 
conditions transparentes, cohérentes et prévisibles pour la conduite des échanges 
internationaux »,  
 
 1. Exprime son soutien à la proposition du Gouvernement mongol 
visant à établir à Oulan-Bator un groupe international de réflexion chargé de 
renforcer, à l’échelon des pays en développement sans littoral, les capacités d’analyse 
nécessaires pour optimiser l’efficacité des efforts conjugués aux fins d’une mise en 
œuvre efficace des dispositions convenues par la communauté internationale, en 
particulier le Programme d’action d’Almaty et les Objectifs du Millénaire pour le 
développement; 
 
 2. Invite les gouvernements, les pays donateurs, les organes compétents 
des Nations Unies, les organismes concernés, les institutions et organisations de 
financement régionales et internationales, ainsi que le secteur privé et les 
établissements d’enseignement, à appuyer les pays en développement sans littoral 
pour les aider à mettre en place le groupe international de réflexion proposé; 
 
 3. Prie la Secrétaire exécutive d’apporter l’appui consultatif et 
technique nécessaire, en collaboration avec les parties prenantes régionales et 
mondiales, pour préparer la mise en place du groupe international de réflexion dont la 
création est proposée; 
 
 4. Demande à la Secrétaire exécutive de désigner le service du 
secrétariat qui sera le point focal de la Commission chargé de faciliter la coordination 
des efforts régionaux et la fourniture, à la demande des gouvernements, de services 
consultatifs et techniques, afin d’aider à concrétiser la proposition susvisée. 
 

-  -  -  -  - 


